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Nettoyage et revalorisation des chemins pédestres de 
l’île de Saint-Martin 
 

 

Le projet 
Dans le cadre d’un partenariat avec la Protection Judiciaire de la Jeunesse, l’AIDS-
M accompagne et encadre des jeunes sous main de justice afin qu’ils 
débroussaillent et restructurent 30 km de chemins pédestres rendus impraticables 
à la suite du passage de l’ouragan Irma. 

 

Les résultats attendus  
L’objectif est de rendre praticables et sûrs, pour les Saint-martinois et les touristes, 
30 km de chemins abandonnés depuis le passage du cyclone, et d’ainsi relancer 
l’activité de randonnée sur l’île. 

Ces temps de nettoyage dans la nature permettront également à ces jeunes de 
découvrir l’environnement et les chemins de leur île mais aussi, de retrouver un 
équilibre et de favoriser leur insertion sociale et professionnelle. 

 

Les bénéficiaires 
30 jeunes de 14 à 20 ans, scolarisés et non-scolarisés bénéficient de ce projet. La 
plupart d’entre eux doivent effectuer une « Mesure de réparation » d’une durée de 
4 jours environ, ordonnée par le juge des enfants. Pour 1/3 d’entre eux, cette 
mesure se prolongera en stage de quelques semaines (10 jours minimum), voire 
au-delà. 

Plus largement, l’ensemble de la population de l’île bénéficiera de ce projet, 
puisque les sentiers de randonnées seront de nouveaux accessibles, ce qui lui 
permettra de pratiquer la randonnée mais aura aussi un effet positif sur le 
tourisme, moteur économique de l’île.  

 

L’opérateur 
L’Association d’Insertion et de Développement de Saint-Martin a été créée en 2014 
et a pour objet l’insertion par le travail et la formation des personnes en difficulté 
et éloignées de l’emploi. Elle garantit aux personnes qu’elle accompagne un salaire 
convenable, des formations et un suivi individualisé. Elle intervient uniquement à 
Saint-Martin, dans les métiers du bâtiment et dans l’entretien des espaces verts.  

 
Contribution de la 

Fondation de France 
 

 

37 600 euros 
(80% du projet) 

 

 


